






 

Loi Orientation et réussite étudiante 

Mise en œuvre au sein de l’Université de Lille 

Campagne 2019 

Directions des études pour les contrats de réussite pédagogique  

Document soumis au CT du 20 juin 2019, à la CFVU du 4 juillet 2019 et au CA du 11 juillet 2019 

Conformément aux dispositions de la Loi ORE et de l’Arrêté Licence du 30 juillet 2018, 
l’Université de Lille met en place à la rentrée 2019 les contrats de réussite 
pédagogique (CPR). En vertu du vote de la CFVU du 4 avril 2019 (basé sur les travaux 
du GT « Accréditation : Réussite en Licence), les contrats de réussite pédagogique ne 
seront déployés que pour les étudiants inscrits dans des parcours adaptés qui sont de 
trois type : 

- Parcours adaptés avec allongement des études (Licence en 4 ans) 
- Parcours aménagés pour les bacheliers technologiques 
- Parcours adaptés sans allongement des études (Remédiation en L1). 

 
Pour l’accompagnement des étudiants dans leur parcours de réussite en L1 à travers 
les contrats de réussite pédagogique, des directions des études sont nommées et 
chargées de mener les missions suivantes (dont les modalités sont organisées en 
fonction du nombre d’étudiants concernés et des capacités d’encadrement de l’équipe 
pédagogique : 

- Candidature via Parcoursup : dossier académique, lettre de motivation, 
fiche avenir, entretiens (potentiellement) 

- Suivi de l’étudiant : Au moins une rencontre par semestre de chaque étudiant  
- Dispositifs de rentrée :  

o Accueil systématique des étudiants concernés (individuels ou par 
groupe) pendant les JIVE (présentation du contrat notamment) 

o Possibilité d’entretiens individuels systématiques ou ciblés en fonction 
du nombre d’étudiants ou d’enseignants (directions des études, 
enseignants référents, conseillers d’orientation) 

o Possibilité de tests de positionnement, etc. 
- Mise à jour régulière pendant l’année ou la durée de la formation : 

o Possibilité d’entretiens systématiques ou ciblés en fonction du nombre 
d’étudiants ou d’enseignants disponibles (directeurs des études, 
enseignants référents, conseillers d’orientation)  

o Possibilité de tests de positionnement 
o Possibilité de rencontres par groupe 

 
Une dotation fléchée de 121.500 euros est accordée par le Ministère en 2019 (année 
pleine) pour rémunérer les directions des études.  
 
La répartition de la dotation en 2019-2020 se base sur le bilan 2018-2019 des 
Parcours adaptés (cf. Tableau « Bilan Parcours adaptés 2018-2019 » avec le nombre 
d’étudiants concernés admis et inscrits dans des parcours adaptés) et sera ajusté en 
fonction des projections 2019-2020 – arrêt ou ajout de dispositifs (cf. Tableau 
« Projections Parcours adaptés 2019-2020 » avec le nombre de classés en parcours 
adaptés via Parcoursup, le nombre d’admis et d’inscrits dans ces parcours devant être 
confirmé en septembre 2019). Elle est organisée de la manière suivante : 
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Direction des études - Suivi des 
CPR (formation et effectifs des 

publics en parcours adaptés) 

Nombre 
d’heures de 

suivi / étudiant 

Enveloppe 
d’heures  

Total en 
euros 

Publics ayant un CPR sans 

allongement d’études : parcours 
aménagé bacheliers 

technologiques  
 

1h/étudiant 

(suivi 
individuel) 

+/- 170 HTD  

Publics ayant un CPR sans 
allongement d’études : 
remédiation en L1  

 

0,5h/étudiant +/- 100 HTD*   

Publics ayant un CPR avec 
allongement d’études : Licence en 
4 ans  

 

1h/étudiant +/-500 HTD  

  770 HTD* 31.885 Brut 
37 607 CC 

 

*Chiffre susceptible d’augmenter en fonction du nombre d’inscrits en « oui si » en 2019-2020. 

** L’enveloppe attribuée par le ministère ne sera pas utilisée entièrement avant la généralisation 

des parcours adaptés via leur intégration dans les maquettes de formation en 2020-2024. 
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Parcours adaptés : Bilan 2018-2019 et perspectives 2019-2020 

 

 Formation et 

effectifs des publics 
en parcours adaptés  

Admis en « Oui 

si » 
2018-2019 

Inscrits en 

« Oui si » 
2018-2019 

 Classés en 

« Oui si » 2019-
2020 

Parcours adaptés : 
Licence en 4 ans  

LLCER arabe 
LLCER japonais 
STAPS  

526 candidats 
 

68 
149 
309 

501 candidats 
 

66 
147 
288 

 1565 candidats 
 

 173 
 713 
 679 

Parcours aménagés 

pour bacheliers 
technologiques 
Sociologie 

SEGE 
SESI 

SVTE 
 

117 candidats 

 
 
36 

19 
23 

39 

169 étudiants 

 
 
38 

60 
34 

37 

 478 candidats 

 
 
 207 

 28 
 156 

 87 

Remédiation en L1*  
 

LEA 
SESI 
Histoire 

SVTE 
Lettres modernes 

Philosophie 
Arts de la scène 
Lettres classiques 

Géographie 
LLCER 

Droit 
AES 

1022 candidats 
24 formations  

315 
174 
81 

48 
30 

17 
15 
13 

11 
9 

- 
- 

212 étudiants 
21 formations 

107 
45 
22 

16 
- 

7 
4 
2 

1 
8 

- 
- 

 3232 candidats 
 17 formations 

 2136 
 - 
 266 

 - 
 95 

 - 
 - 
 - 

 68 
 39 

 213 
 415 

TOTAL 1665 candidats 
admis 

882 étudiants 
inscrits 

 5285 candidats 
classés 

 

*Les parcours adaptés sans allongement d’études (Remédiation en L1) représentent 

en 2018-2019 et 2019-2020 un nombre de candidats et d’étudiants non optimal car 

il s’agit d’un dispositif hors maquette (qui peut paraître facultatif ou peu contraignant 

aux candidats ou étudiants). La donne devrait changer en 2020-2024 lorsque ces 

parcours adaptés seront intégrés dans les maquettes.  
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